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U N I T E D N A T I O N S N A T I O N S U N I E S
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CABLE ADOBES* AORESSC TCIECKAPKIQUE UNATIONS NIWVOKK

C.N.33.1987.TREATIES-1 (Notification depositaire)

ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR L'HUILE D1OLIVE ET LES OLIVES DE TABLE
CONCLU A GENEVE LE ler JUILLET 1986

PROPOSITION DE RECTIFICATION DE L'ORIGINAL DE L'ACCORD
(TEXTES ANGLAIS, ARABE, ESPAGNOL, FRANCAIS ET ITALIEN)

ET DES COPIES CERTIFIEES CONFORMES

En reference a la notification depositaire C.N.163.1986.

TREATIES-2 du 9 septembre 1986, le Secretaire general de

1'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualite de

depositaire et sur la demande du Secretaire executif du Conseil

oleicole international, communique :

Certains manques de correspondance et diverses erreurs

typographiques ont ete releves dans les textes authentiques

anglais, arabe, espagnol, frangciis et italien de 1"Accord.

Conformement a la pratique etablie, le Secretaire general

se propose, sauf objection de la part des parties interessees,

. d'effectuer comme indique en annexe les corrections correspondantes

dans 1'original (textes anglais, arabe, espagnol, frangais et

italien) de 1'Accord, lesquelles corrections s'appliqueront

egalement aux exemplaires certifies conformes.

Suivant ladite pratique, toute objection doit etre communiquee

au Secretaire general dans les quatre-vingt-dix jours a compter de

la date de la presente communication.

Le 12 aoflt 198?

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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